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Chambre des Représentants. 

StANcE ou 5 DtcE~BRE 1897. 

Projrt de loi sur les Unions prefesslennelles (1). 

AMENDEMENT PRÉSENT8 PAR ~I. DAENS. 

AI\T. i~. 

Rédiger l'article comme suit : 

L'alinéa {er de l'article 5f O du Code pénal est modifié comme suit : 

u a) Sera punie d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une 
amende de !>O à f ,000 francs ou d'une de ces peines seulement toute personne 
qui, dans le but de forcer la hausse ou la baisse des salaires, ou de porter 
atteinte au libre exercice de l'industrie ou <ln travail, aura commis des vio 
lences, proféré des injures ou des menaces, prononcé des proscriptions 
personnelles, soit contre ceux qui travaillent, soit contre ceux qui font tra 
vailler. 

b) Sera puni de la même peine le patron qui, sans motif précis et grave, 
aura renvoyé des ouvriers qui sont entrés dans une Iluiau. professiom1elle. i> 

A. DAENS. 

(1) Projet de loi, n° -4 (session de t 8!U-t895). 
Rapport, n° t55 (session de 1895-1896). 
Amendemenls, n•• ~5:S, 259, 260, ~6~, :265, 266 et 2.07 (session de 18!16·18lJ7), 7, 9, 14, 

16, 22 el 24. 


